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-Une sous-commission, composée de MM. l'échevin 13um- -Ald. Sauvageau and the Building inspector are

bray et l'inspecteur des édifices, est nommée pour dresser un ed a sub-committe to prevare spécifications with a
cahiér de charges dans le but de faire exécuter par contýat giving out the chimney sweeping by contract, and a', M
le, ramonage des cheminées et de demander des soumis- for sanie.
sions dans les journaux. -The Building Inspector is instruçted to notifY tbe"'

inspecteur des édifices est prié d'informer les contruc - tractors of the new fire stations, n -ow ing
teurs des postes de pompiers qui s érigent actuellenieDt qu'ils have to provide thernselves with the necessarý- btlilduW
doivent se pourvoir du permis rég1ýmeiita re. mits.

--mýPrivilège est accordé à la " Parks and Playgrounds Asso-
ciation," d't riger un abri dans le quartier Saint-Gabriel sans The Parks and Play Grounds Association is allOe

se pourvoirdu permis réglémentaire. erect a sbelter in St. Gabtiel ward, without tak 9

-M. A. 1 went inform- la Commission ýu'i a enjoint à la for so doing.

American Tobacco Co.'* d'avoir à enlever ses annonces des -Mr. A. Parent informed the Cornmittee that fie

the American Tobacco Co., to take away their adve

M,,ta,.,x de-, reverbères à gaz, et que ledépaitement de la Voirie fied
e té à ladite compagnie une poursuite qui.doit être portée sigris frorn the gas lamp posts, and alqo that the

devaut les tribunaux le 21 du courant. partinent lias taken an action against the C()tnpanY.',l.,,
Ajournement, will come.tip fQr hearing on the Mst. April instant.

L.-.%. D',ýMOUR,
Secrétaire. Adjourned.

L. A. D'AM

COMMISSION SPECIALE ire PACIFIQUE
CANADIEN.

Compte rendu de, 1 assemblée die 15 avril,

Sontprésents . MM. les échevins Lévy, président, Nelson, SPECTAL CO.WM ITTEE re C. P.

rayette, Bastien, Vallières, Lapointe, (L.-A.), Robertsi. n, Ro- ReAort of meetiig held ther5th of APril
billard et Larivière.

esecrétaire soumet viie lettre de M. D. McNicoll, vi L-- Present : Ald. Lév-v, cbairmaii. Nelstin. PaYette-
acifique Catiadien, Vallières, L. A. LApointe, Robertson, Robillardail-à 4a

geident de la Cie du Chemin dé fer
larant que le plan proposé, comportant l'établissement d'une

rue au nord des voies die la Cie du Chemin (le fer Pacifique -The secretary submitted a letter froin r.
vice-president of the Canadian Pacifie Y. 0. deci

(le la ue Barclay à la rue S-int-Tiniuthée, est inipra«
seii plan for opening a street n rth of e

propo 
1

péposée sur 'a table. P.cific Ry. tracks from Barclay street t St. imot

Bélanger, asst. -i -génieur (le la Ville, ýoumet'un Plan, was not feasible.
il. é de la Cie (lu 1 aid on the table.

qu'il a préparé conjointement avec in nieur
Chemin de fer Pacifique Canad en, Flormément à 1,i rc solu. Vr. Bélanger, wsistant city engineer subrilittell a'

(le, Com (htiiýn de Cotnuission, d une rue pour remplacer la rue liad prepared jointly with theengineer of the Cal2a
T-lù estimé du coût de ce travail est aussi dépoèý6 *M

Ry. 
Co 

, in 
conformity 

with 
the 

resolution 

of 
the

devant la Commission. Et un débat s'ensuiva,ýt, a street to replace Comi>siouers -treet. An estivlatë g,ý
si r proposition de -INI l'échevin Payérte, appuyé par M. of this work was also submitted, anýi a debste ari5in , ,

léchevin Bastien, il est Op motion of Ald, Payette, seconded by Ald. Baitice ý",

Résota : Pue les avocats de la Ville soient priés de renstigner to e
la Cônim, tsion sur les pointe suivants R solve f ; That the'City Attorneys be requestea

id Une corporation, municipale qui 'a, par sa cl arte, le droit, the Committee on the follow i- g points

deferwer les rueg en général. , enuelle être.tenue de payer une 10Cýn a municipal corporation having, by it5
indemnité aux propriétaires dans les rues dont un bout seule- i ight to close streets, gener.ally, be ý compelle', to

1wegt est fermé ? proprietors in st, eets wh re o ie end thereof onlY ig

20 Iýa Ville a-t elle, par sa charte, le droit de fermer une rue 20 In vi, tue of its charier, bas the City, the right 1ý

à. ùn boùt sans, être tenue de payer une indemnité aux proprié end of a street and be exeml)t f rom 1 aying au in ie

tai es du aux locataires proprietors or to the lessees ?
o'X t 'que la question dont la Con, misésion est actue lenient,3fý s"cç semblable à celle se r he question ùow af issue, identicýàl t'

ïiàt$IL n est pas attachant à la fermeture (le t son Street, u 1 pon which the làw. d'.
partt; ment, 

t n loi a fait rapport 
ti

là.il5e Bimoli sur laquelle le il. report the 24th of %tigust, r899ý and elso to thata sI g B
cÛt 184-ét aussi ý celle ýu' a été soulevée ('ans la cause in the case of the Mavor & Al. vs. Durumnionfl ele

ýdu.-M8iTe & ALývs Drumwoiid re fermeture de la rue Saint- hich a certain jurisprudence W'3eel
dan& laqutile une jurisprûdence a été é(ablie prar le Pelix Street in w.

by the Pyivý Council.?
Privé ?

Fur proposition de M. l'échevin 1 apointe, (L.-A.), il est aussi -mo ion of Ald'L. A. Lapointe, il

Rdsblo : Depfflr aux -avocats de la Ville les, questions sui- Resolvéd. To furward the folloing que& 1
Att rneys M

e droit el'aliéner de gré à gi-6 les rues e ,0 eas the City the right to dispose of the stleëtà',î* te Con by mutual consent ?ville?
e.Dýen donner la'propriété exclusive à tout inditidu ou

Smp grue P 2' To give the exclusive ownership thereof to'-

or a corporation
>e D'échà ger dé gré à gré lei; fueh de Montréal pour'd'au.

tres P opri étés? 30 To'exéhange, by mutuhl consent, the streeig

4' Le pouvoir du Conseil quant aux rues ne se bûrneýt-il pas for other property.

accôtd« des droits ile P144sege ? 0 19 not, the power of Conudl, in so fRr As4
J"e Conftil a-t-il le pouvoir de fermer les rues de la Ville concerned, cenfined te the gtanting of rlàhte, Ôi

en-uite.en faveur d'une compagnie
dan$ lle but dé les aliéner 511 Has.Council the power to close the

for the pu ose of selling them afterwarâ to !ýýpf ',
60 Le Conseil ýept-i'Ae=fër ou aliéner les rues de là Ville whàteoeveý

sans au préalable payer les comniages que cela causera aux L -
60 Can Conneil close or sell the strects Of tl1çý',

firat paying damageg that may accrue, to thOse Wýý
_8ur propoëtionde M. l'échevin P,ýayçtte, il est,

Résag: De demander à la Cie du chemin de fer Pacifique -Ou motion of Ald. Payette, it was

Canýgdteg si eIle consentirait, au caï: ou la Ville accéderait à sa Posoived. To ask the Canadian PacIJ5c RY,

(Jý à Payer le coût du raceorde1uient de la cnhduite would. in c"e the City granied its request. 1 te 1 r -

le 24 Pouces de diamètre înterro.irpu lors die la construc. the pist for COUUtCting-the 24 inch Ili dialirle
tiaà du pont de la rue Notreý[»me 1 et ce, en donnaut, le 'dmit which:Was iititerrupted -while the ýZotre Fýom-'S
de. pamge poux ladite conduité à travers le terrain de Wite being built and, aho in 411c1*4 the rie


